
 
 

PROCÈS VERBAL  
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

DU 20 JUIN 2019  
KREMLIN BICËTRE 

 
 
L’Assemblée Générale débute à 16h05 ave​c ​ 16 participants, ​16 adhérents à l’ANDEV.  
Rozenn MERRIEN remercie l’ensemble des membres de l’Assemblée.  
 
14 pouvoirs ont été reçus :  
Marie Christine DELAUNAY FÉLIX (Nantes),  Marie-José TORRERO (Guyancourt), Lara  BENON (Les 
pennes MIRABEAU), Marc BARRAS (Gisors), Dominique MONTET (Ivry) , Carole MORTELECQ (Beauvais) 
donnent pouvoir à Rozenn MERRIEN (Saint Denis) 
Agnès Grégoire (Cholet) et Arnaud CHIOMENTO donnent pouvoir à  Thierry VASSE (Orvault) 
Aurélie TOUTAIN (La Celle Saint-Cloud) donne pouvoir à Gabriel FRAGA (Ulis) 
Marie TALUCCI (Seyssinet Pariset) donne pouvoir à David DENIS (Roanne) 
Peggy FÉLIX FAUCHER (Toulon), Lara BENON (Penne Mirabeau)  et Christine SEGUIN-PY donnent pouvoir 
à Janine BOUVAT (La Ciotat) 
Sandrine MORENT (Saint-Etienne) donne pouvoir à Guillaume PIKE (Canope) 

 
 

 
 

PRÉSENTATION DES COMPTES ANNUELS AU 31 DÉCEMBRE 2018 
 
L’ANDEV a  recours depuis 2018 à un cabinet d’expert comptable, le cabinet Magellan.  
 
En leur qualité d'expert-comptable, et conformément aux termes de notre lettre de mission, le Cabinet               
Magellan a effectué une mission de présentation des comptes annuels de l’association ANDEV relatifs à               
l’exercice du 01/01/2018 au 31/12/2018. 
 
Les comptes de l’association sont établis en année civile, du 1er janvier au 31 décembre.  
 
Ces comptes doivent être votés au plus tard 6 mois après la fin de l’exercice comptable, en AG extraordinaire.  
 
 

 



 
 
Sur la base des travaux de Magellan, aucun élément remettant en cause la cohérence et la vraisemblance des                  
comptes annuels pris dans leur ensemble n’a été relevé. 
 
Leurs diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle du Conseil Supérieur de l’Ordre               
des Experts-Comptables applicable à la mission de présentation des comptes. 
 
  

 



BILAN ACTIF 
 

 
 
  

 



BILAN PASSIF 
 

 

 



COMPTE DE RÉSULTAT 
 

 
 
Au regard de l’ensemble des charges et des produits, l’exercice 2018 affiche un excédent de​ ​28 614​ €. 
 
La situation financière de l’association est donc en cours de stabilisation. Il reste cependant nécessaire de                
contenir les dépenses et de trouver de nouvelles recettes pour stabiliser et sécuriser le budget de l’association                 
sur les prochains exercices 2019 et 2020.  
 
En 2018, les membres du conseil d'administration, sur propositions du Bureau, ont pris des décisions pour                
limiter les dépenses 2019 et conforter l’augmentation des recettes  :  
 

- Evolution du montant des adhésions​ de 40 à 45 euros votée à l’AG du 29 novembre 2018 
 

- Evolution de la participation financière aux congrès en 2018 :  
- Tarif adhérent : de 270 € à 295 €  
- Tarif non adhérent : de 350 € à 375 € 

 
- Création de l’abonnement participatif : L’abonnement participatif permet à des collectivités locales,            

communes et EPCI ainsi qu’à des acteurs institutionnels de l’éducation (associations….) de soutenir             
l’action de l’ANDEV dans sa dynamique de mise en réseau des acteurs locaux de l’éducation.  
Le montant de l’abonnement participatif dépend de la strate de population ou du nombre de salariés                
pour les associations.  
Le montant s’échelonne entre 75 et 800 euros.  
À ce jour, 2 associations (ADREC et CEMEA),et 4 villes (SAINT-DENIS, BRUGES, GRAND-CAHORS,             
CLERMONT-FERRAND) ont souscrit à l’abonnement.  
 

- Augmentation des subventions des partenaires privés ​grâce à l’investissement des administrateurs           
et de la chargée de mission dans la recherche de financement  

 
- Baisse de près de 50% des frais annuels du coworking, ​suite au changement de lieu de travail de                  

la chargée de mission de l’association en mai 2019.  

 



 
 
 
 
 
 
À l’issue de cette présentation, les membres de l’association présents à l’assemblée générale             
approuvent les comptes au titre de l’année 2018.  
 
A l’unanimité, ils donnent quitus au conseil d’administration de l’ANDEV pour la gestion financière              
de l’association. 
 
 
 
   La Présidente, La Trésorière 

                                                                                                 
       Rozenn MERRIEN Marie-Agnès CHOPIN 

 
 

Le Trésorier Adjoint 
 
 
 
 
 
 
Laurent DAUTY 

 


